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Ce support de synthèse fait suite à la rencontre interprofessionnelle des acteurs du réseau du SPRO
d’Orléans « Mobiliser les publics, oui ! Mais comment ? » du 6 décembre 2022. Il reprend les
éléments présentés, en plénière, lors du temps d’introduction, la restitution et synthèse des
échanges réalisés dans les six sous-groupes, ainsi qu’un annuaire des animateurs et intervenants de
la rencontre.
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1

Présentation de la rencontre 

« Mobiliser les publics : oui, 

mais comment ? »
du 6 décembre 2022
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Introduction 

« Mobiliser les publics : oui, mais comment ? »

Dans le cadre des différentes actions menées par les acteurs du Service Public Régional de
l’Orientation (et plus largement) :

• des difficultés récurrentes de mobilisation des publics ciblés observées

• la nécessité d’adapter en permanence les projets pour répondre au mieux aux besoins
du territoire et des publics.

LES CONSTATS

ORGANISATION D’UNE RENCONTRE… 

… interprofessionnelle à destination des acteurs de l’accompagnement, de l’orientation et
de l’insertion de l’Orléanais (une soixantaine de participants) …. sur le thème de la
mobilisation des publics, pour réfléchir collectivement aux réussites, aux difficultés et aux
axes d’amélioration à envisager pour les actions de demain.
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Introduction 

• Animer un retour d’expérience collectif et un échange de pratiques sur la manière dont 
les acteurs du territoire mobilisent les publics

• Construire une connaissance globale et actualisée des acteurs et dispositifs existants sur
le territoire, ainsi que des savoir-faire dans le champ de l’accompagnement socio-
professionnel.

« Mobiliser les publics : oui, mais comment ? »

OBJECTIFS DE LA MATINÉE  

COMMENT ?

DES ATELIERS EN SOUS-GROUPES POUR :

• Identifier les actions concrètes de terrain mises en œuvre par les acteurs du territoire

• Analyser les points forts et les axes de progrès des différentes actions réalisées en terme
de mobilisation du public

• Formuler des propositions pour mieux mobiliser le public demain
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Les thématiques des ateliers en sous-groupes

Intitulés des ateliers

1) Mobiliser sur un nouveau dispositif  : le contrat d’engagement jeune

2) Mobiliser à l'échelle d'un quartier : l'expérience des Blossières

3) Mobiliser en milieu rural 

4) Mobiliser autour du Conseil en évolution professionnelle : un 
dispositif peu connu et pourtant utile

5) Mobiliser sur les événements (forum, portes ouvertes, job dating, 
etc.)

6) Mobiliser les 16 - 18 ans sur l'obligation de formation



1 1er Atelier (9h30 – 10h30) : « Retour d’expériences et échanges de 
pratiques »
• Identifier les actions mises en œuvre et définir collectivement les 

réussites et limites en lien avec la thématique de l’atelier 

2 2ème Atelier (10h40 – 11h20) : « Approfondissement »
• Prendre connaissance des productions du 1er groupe
• Identifier des axes d’amélioration 

Organisation des ateliers en sous-groupes

Tous les acteurs ont participé à 2 ateliers au choix parmi les 6 thèmes proposés,
pour échanger sur des actions concrètes menées sur les territoires et identifier des
pistes à mener demain pour mieux mobiliser les publics.
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2

Synthèse et restitution 

des échanges en 

ateliers
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Mobiliser sur un nouveau dispositif  : le contrat 
d’engagement jeune

Le Contrat d’Engagement jeune (CEJ) s’inscrit dans la continuité du plan “1 jeune, 1 solution” mis en place en juillet 2020, une
mobilisation en faveur de l’emploi des jeunes qui vise à permettre de trouver une solution : un emploi, une formation ou un
parcours d’insertion.

Mis en place depuis le 1er mars 2022, le CEJ est un parcours entièrement personnalisé qui est signé pour 6 mois (renouvelable
jusqu’à 18 mois), pour aider le jeune à définir son projet professionnel, trouver un emploi (CDI/CDD de plus de 6 mois), un
contrat en alternance, un retour en formation initiale, l’aider à la création d’entreprise, …

Le CEJ, quel intérêt pour le jeune ?
• Un accompagnement par un conseiller dédié qui le suit tout au long de son parcours et jusqu’à ce qu’il trouve un emploi
• Un programme intensif de minimum 15h par semaine composé de différents types d’activités liées à l’emploi et au-delà :

entretiens avec le conseiller mission locale, ateliers, visites, informations collectives, travail sur les compétences,
démarches personnelles liées à l’insertion … .

• Une allocation pouvant aller jusqu’à 520€ pour les majeurs et 208€ pour les mineurs par mois en fonction de la situation
du jeune (familiale et personnelle) et sous condition qu’il respecte ses engagements

Repère sur …

Description de l’action / historique :

Les conditions d’accès sont les suivantes :
• Jeune entre 16 et moins de 26 ans (moins de 30

ans pour les jeunes en situation de handicap)
• Sans emploi durable (= CDI ou CDD longue

durée), ni formation
• Sans projet professionnel défini
• Pouvant faire face à des difficultés matérielles et

financières
• Prêt à s’engager à suivre le programme

Des exemples de solutions structurantes proposées : contrat
aidé, formations Sésame, E2C, chantiers éducatifs, TAPAJ,
service civique…

Des exemples d’actions spécifiques déjà réalisées dans le cadre
du CEJ :
• Information collective CEJ dans l’Orléanais
• Relance des jeunes ayant disparu des radars
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Repère sur … Mobiliser sur un nouveau dispositif  : le contrat 
d’engagement jeune

• Développer la présentation et les informations autour du CEJ aux partenaires
• Proposer d’autres types d’ateliers, pas directement liés à l’emploi (Ateliers « Tremplin ») : TAPAJ, Mobilité, Citoyenneté
• Envoyer des messages (sms) aux jeunes avant les ateliers pour s’assurer de leur présence
• En milieu rural : avoir des référents délocalisés avec des permanences, des ateliers délocalisés, mutualiser les actions avec d’autres acteurs
• Mettre en place des mini bus pour aller chercher les jeunes
• Utiliser « l’Info truck » du CRIJ pour des animations locales
• Créer un groupe d’animation locale avec plusieurs partenaires (Canolys, CRIJ, Missions Locales, Ligue de l’enseignement, Pôle emploi,

Communes, Communautés de Communes, CCAS, Conseil départemental,..)
• Partager le programme des ateliers des partenaires (extérieurs aux CEJ)

• L’incitation financière (allocation)
• C’est un accompagnement personnalisé et

soutenu
• C’est un accompagnement global (santé,

mobilité, logement, loisirs…)
• Le jeune est suivi par un seul et même

conseiller : « On entre dans le dispositif avec
un conseiller et on ne change pas ».

Les réussites / facteurs de réussite du dispositif

• Enjeu de clarification sur les heures d’engagement obligatoires avec
le cumul d’un autre emploi : « les jeunes font des calculs entre les
heures d’engagement obligatoires et le cumul d’un emploi qu’ils
peuvent avoir par ailleurs » (besoin de réajuster constamment)

• Manque de réponses en fonction des situations des jeunes
• Problématiques propres aux Missions Locales : les jeunes plus

éloignés de l’emploi (plus difficile de tenir les engagements)
• Impossibilité de lisser les heures
• La garantie Jeune était une allocation plus simple
• A la majorité du jeune, le jeune change de conseiller référent (pour

passer du cadre de l’obligation de formation au CEJ)
• Des difficultés à mobiliser, en ruralité, des jeunes dans ce dispositif

Les freins pour les jeunes / les problématiques remontées du terrain

Et demain ? Des pistes et axes d’amélioration ?
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Repère sur … Mobiliser à l'échelle d'un quartier : l'expérience des 
Blossières

L’origine de l’expérimentation dans le quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) des Blossières :

Suite à une réunion organisée par la Préfecture, dans le cadre des politiques de la ville, avec toutes les structures du quartier et

les partenaires terrain des Blossières, ces derniers ont exprimé le souhait de travailler ensemble pour l’accompagnement des

jeunes du quartier. Ainsi, un comité de suivi (= instance de coordination) s'est mis en place avec des partenaires intervenants sur

le quartier (Mission Locale, Pôle Emploi, Maison de la réussite, Canolys, …). Cette instance de coordination se réunit tous les

mois avec la participation de la Préfecture et de la DDETS.

Ce comité de suivi a pour objectif une mobilisation des jeunes afin de mettre en place un accompagnement et des actions sur le

quartier. Et plus particulièrement : améliorer le repérage des jeunes, favoriser l’interconnaissance des acteurs, construire une

veille sur le suivi des jeunes, mettre en place des actions d’accroche pour la mobilisation des jeunes vers l’insertion.

Dans ce cadre, un suivi de cohorte de jeunes a été mis en place.

Description de l’action / historique :
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Repère sur … Mobiliser à l'échelle d'un quartier : l'expérience des 
Blossières

• La mise en place d’une Charte (très récemment) afin de structurer l’instance de coordination
• Cette expérience a permis d’instaurer une meilleure connaissance des acteurs du terrain entre eux et de constituer un véritable

réseau qui permet de réorienter rapidement les jeunes vers les interlocuteurs adaptés.
• Il a été constaté le maintien de l’insertion de façon plus durable, pour les jeunes qui sont dans l’accroche et le suivi.
• L’organisation et la réalisation d’événements/d’actions (exemple : Forum intérim avec la participation de 30 jeunes)
• Cela permet de mieux impulser des actions sur le terrain, en élargissant le partenariat

Les réussites  / facteurs de réussite de l’expérimentation

• Sans pilotage opérationnel au démarrage de
l’expérimentation, il a été nécessaire de structurer ce
pilotage, et notamment le « qui fait quoi » dans cette
instance de coordination.

• Le manque de visibilité sur l’engagement des
institutionnels

• La difficulté de mobiliser les jeunes de façon
collective, par rapport à la réalité des besoins des
jeunes et leur envie ou non envie.

• Trouver des solutions d’accroche collective
• Ecart de temporalité entre le besoin et la demande

du jeune et les réponses disponibles et/ou apportées

Les difficultés et problématiques identifiées

• Développer cette action expérimentale sur d’autres
quartiers

• Proposition d’élargir aux associations de quartier pour
mieux se faire connaître (ex : associations sportives,
culturelles, …)

• La question de l’évaluation / des critères d’évaluation: il
conviendra de faire remonter des données plus qualitatives

• Mettre en place des actions qui s’appuient sur les jeunes
déjà accompagnés : coaching de jeunes, « pair à pair ».

Et demain ? Des pistes et axes d’amélioration ?
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Repère sur … Mobiliser en milieu rural

L’objet est ici de s’intéresser à un « espace / lieu » particulier : le milieu rural. Les enjeux autour de cette mobilisation sont multiples :
• Dynamiser un territoire en proposant des évènements en direction de tout public inscrit dans des démarches liées à l'emploi
• Offrir un panel d'actions pour répondre aux besoins du public en s'appuyant sur différents partenaires

Deux actions réalisées sur des territoires ruraux en faveur du retour à l’emploi ont été présentées :

La semaine « Du bien être vers l’emploi » (réalisée du 14 au 18 novembre 2022),
organisée par le CILS, le CCAS, la Mission Locale avec la participation d’intervenants
extérieurs.

Cet événement a permis durant 5 jours de proposer à des personnes en démarche
vers l’emploi des ateliers pour un accès à l’emploi plus serein. Elle a notamment
pour objectif de préparer l’accès à l’emploi autrement, en utilisant par exemple la
socio esthétique, le théâtre,… .

Des exemples d’ateliers : « Comment faire bonne impression ? », « L'utilisation des
réseaux sociaux professionnels », « Valoriser son image » ou encore « Se relaxer
avant un entretien ».

Elaboration du projet professionnel, avec ACM Formation : cette action d’une durée de 3 mois a pour objectif d’accompagner la
personne dans la validation d’un projet professionnel. La personne est placée dans une position pro-active, avec des aides
spécifiques pour travailler les techniques de recherche d’emploi, des stages, découvrir des outils, …

Description de l’action / historique :
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Repère sur …

• Le travail avec les partenaires locaux et les prescripteurs
• Les informations collectives : les animations et mises en relation en amont avec les publics permettent de créer de la cohésion
• Les mises en relation entre les personnes accompagnées
• Des outils et des animations adaptés/à adapter en fonction de la typologie du public et/ou des activités proposées : ateliers

réservés aux hommes, mixité des âges, …
• Donner du sens : « rappeler à la personne que c’est une démarche personnelle et une étape importante de son parcours »
• Les témoignages des pairs
• Les journées découvertes : dans les entreprises, des actions artistiques et culturelles…)
• L’importance du « aller vers »

Mobiliser en milieu rural

Les réussites  / facteurs de réussite des actions

• Le « aller vers » n’est pas toujours possible (dépend de sa 
structure)

• Les aides ne répondent pas forcément aux besoins de la 
personne (rémunération, aide aux permis)

• Des difficultés exprimées sur les périodes proposées (début 
septembre, début janvier, été)

• La fracture numérique 
• La recherche de stages (peu d’employeurs et des freins à la 

mobilité) : « la peur de venir en ville, de prendre les transports en 
commun » 

• La notion de temporalité et d’engagement
• S’adapter aux rythmes de la personne
• La méconnaissance de certains dispositifs par les partenaires 

Les difficultés et problématiques identifiées

• Développer les activités avec des associations locales
• Développer les activités culturelles, artistiques,

comme une « accroche », permettant de susciter
l’envie.

• Simplifier les démarches pour joindre les publics et
être à leur écoute plus facilement

• Faciliter le maillage entre les acteurs
• Simplifier les parcours

Et demain ? Des pistes et axes d’amélioration ?
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Mobiliser autour du Conseil en évolution 
professionnelle (CEP) : un dispositif peu connu et 

pourtant utile

Le conseil en évolution professionnelle est un droit pour tous, selon sa situation, son statut et
son âge. Toute personne active a accès à ce service gratuit.

Chacun a le droit d’être accompagné dans son évolution professionnelle, qui se décline sous
plusieurs formes : l’insertion professionnelle, la recherche d’emploi, le maintien à l’emploi, la
formation pour maintenir un bon niveau d’employabilité, la reconversion professionnelle, la
création d’entreprise… .

Tous ces axes de progression et donc d’évolution sont bien connus mais moins les structures
pouvant accompagner dans une prise de décision éclairée en prenant en compte ses envies,
ses valeurs et l’environnement socio-économique dans lequel la personne évolue.

Description de l’action / historique :

Repère sur …

Le CEP c’est :
• Le réseau des missions locales pour les moins de 26 ans
• Les services de Pôle Emploi pour les personnes en recherche d’emploi
• Cap Emploi pour le public en situation de handicap
• Le Groupement Evolution pour les salariés de droit privé et travailleurs indépendants
• Et l’APEC pour toutes les personnes ayant le statut « cadre »

Le conseil en évolution professionnelle à destination des salariés et des travailleurs
indépendants tend à se démocratiser pour des questions plus larges qu’une
reconversion professionnelle. Aujourd’hui plus qu’hier, les questions liées au bien-
être au travail, la quête de sens au travail, la reconnaissance de ses
compétences… sont au cœur des problématiques individuelles. Elles restent
parfois sans réponse alors qu’un service gratuit est accessible à tous.



16

Repère sur …

• Ce dispositif comble « un trou dans la raquette »
• C’est un service gratuit et accessible à tous (pour tous les

salariés du privé peu importe la taille de la structure)
• C’est une démarche volontaire et personnelle de la personne
• Le CEP est une démarche globale avec une offre de service

variée pour : élaborer son projet professionnel, (re)donner
confiance, remotiver et donner du sens, déposer son stress,
préparer des entretiens professionnels, permettre de se
resituer professionnellement

• Avoir des référents au sein des entreprises pour en parler

• Inscrire le CEP dans une culture : « en parler très tôt », pour agir en amont de la question d’évolution
• Voir le CEP comme un outil de la GEPP, pour mieux servir l’entreprise
• Renforcer le rôle des partenaires qui rencontrent les salariés (ex : cibler les organismes de formation)
• Avoir des flyers de présentation du CEP à disposition dans des structures telles que les CCI, la BPI…  
• Prévoir une feuille de communication dans les entreprises sur « Qu’est ce que le CEP? »
• Parler « obligatoirement » du CEP dans les entretiens annuels
• Rassurer l’entreprise sur l’objectif et le rôle du CEP
• Cibler les CSE et les services RH des entreprises, comme relai dans les entreprises
• Démystifier le CEP

Mobiliser autour du Conseil en évolution 
professionnelle (CEP) : un dispositif peu connu 

et pourtant utile

Les réussites  / facteurs de réussite du CEP

• Pas ou peu de communication sur ce dispositif au sein des
entreprises

• Une idée reçue/pensée commune : « le CEP = reconversion »
• La crainte des entreprises de perdre le salarié
• Non connaissance des entreprises
• Confusion des dispositifs : CIF, DIF, PTP, CPF, CEP
• Méconnaissance du CEP entreprises
• Trop de dispositifs

Les difficultés et problématiques identifiées

Et demain ? Des pistes et axes d’amélioration ?



17

Repère sur …

L’objet est ici de s’intéresser à la mobilisation du public sur une temporalité particulière : les événements. Les modalités et
formes des événements sont multiples : forum, portes ouvertes, job dating, atelier, etc.

Un exemple d’événement est présenté ci-dessous : « Les journées portes ouvertes du CFAI Centre-Val de Loire » :

• Les journées portes ouvertes du CFAI Centre-Val de Loire ont lieu deux fois par an, tous les ans

• En amont, un travail de « mise en réseau » et de « relationnel » est réalisé avec les prescripteurs, les partenaires et les
établissements scolaires :
o Distribution de flyers
o Collecte d’adresses mail
o Communication aux prescripteurs, partenaires, établissements scolaires
o Contacts médias
o A noter cette année : invitation du Klub Extraordinaire

Description de l’action / historique :

Mobiliser sur les événements (forum, portes 
ouvertes, job dating, etc.)

• Une campagne de communication est organisée, notamment avec
les médias (France bleu, France 3, République du Centre)

• Lors de ces journées, formateurs et apprentis ambassadeurs sont
présents pour faire découvrir les plateaux techniques avec des
démonstrations de machines. Des groupes de visiteurs sont créés
sur rendez-vous, et cette année, ils ont pu suivre le
parcours suivant : Klub Extraordinaire, visite des plateaux
techniques et information collective sur les filières et formations

https://ms-my.facebook.com/cfaicentre/videos/journ%C3%A9e-portes-ouvertes-samedi-19-marsd%C3%A9couvrez-nos-formations-dans-lindustrie-e/709070097120427/
https://ms-my.facebook.com/cfaicentre/videos/journ%C3%A9e-portes-ouvertes-samedi-19-marsd%C3%A9couvrez-nos-formations-dans-lindustrie-e/709070097120427/
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Repère sur …

• Les partenariats : avoir des référents de structures bien identifiés, avoir une bonne organisation (éviter la « réunionite », utiliser des échanges de type
WhatsApp pour une organisation fluide et pour faciliter le transfert d’informations auprès des partenaires et de son réseau)

• Faire participer le public ciblé à l’événement et/ou des référents, ambassadeurs, mentors, influenceurs qui seraient présents pour organiser, communiquer
et participer activement

• Prévoir des animations et une accroche le jour j (ludique, culturelle, sportive, etc.)
• Avoir une communication adaptée : le bon message, le bon canal, un teasing, des rappels de l’événement jusqu’au jour j
• Une bonne préparation en amont pour entretenir des relations avec le tissu de partenaires, même en dehors de l’événement
• Avoir un réel intérêt à offrir au public, et valoriser cet intérêt pour les publics et les partenaires : « Quel va être mon intérêt à venir à cette manifestation ? »
• Avoir un budget dédié et adapté à l’événement

• Avoir un fichier de partenaires, partagé et à jour, pour avoir un meilleur réseau et pour
mieux communiquer auprès d’eux

• Mieux connaître « ses » partenaires pour les mobiliser sur ses événements et proposer
des partenaires adaptés à son public / nouer des partenariats plus « étroits »,
« accrocheurs », notamment avec l’Education nationale

• Mutualiser les ressources entre partenaires d’un même événement (informations, lieux,
personnes, communication)

• Interroger le public pour créer des événements qui répondent à ses besoins et à ses
intérêts

• Innover et être créatif dans nos événements pour plus d’attractivité
• Favoriser la rencontre avec le public, prendre le temps : faire des événements à taille plus

humaine
• Mettre en avant et communiquer sur le côté « pratique » et « concret » des événements
• Viser l’entourage du public pour mieux toucher le public visé
• Faire appel à des influenceurs pour promouvoir les événements et mettre en avant la

communication entre pairs / s’appuyer sur les nouvelles technologies pour promouvoir
son événement / essayer la programmatique pour communiquer / envisager des
communications décalées ou innovantes sur les réseaux sociaux

• Faire davantage d’événements virtuels ou hybrides pour aller au-delà de certains freins du
public

• Travailler « l’après événement » : retour de son public, évaluation, analyse de ses moyens
de communication

• Trouver la bonne date et éviter les autres 
événements à la même date

• Avoir des outils plus repérables, et mieux 
connaître les outils existants, pour trouver les 
événements en tant que structure et public

• Choisir le bon timing pour communiquer 
• Mieux identifier les besoins du public
• Obtenir les bons contacts pour communiquer à la 

presse, à la radio, etc.
• La pérennisation de ses contacts professionnels
• La réactivité et la mobilisation de ses équipes sur 

les événements à court terme
• Des difficultés à avoir la communication la plus

adaptée à sa cible
• Arriver à évaluer constamment sa communication

événementielle

Mobiliser sur les événements (forum, portes 
ouvertes, job dating, etc.)

Et demain ? Des pistes et axes d’amélioration ?

Les réussites / facteurs de réussite des actions

Les limites et problématiques rencontrées
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L’obligation de formation est applicable sur l’ensemble du territoire national depuis la rentrée 2020.

Elle a été mise en place afin de permettre aux acteurs de l’orientation et de la formation de pouvoir repérer et accompagner les
jeunes de 16 à 18 ans qui ne seraient ni en études, ni en emploi, sans solution de formation, ou encore sans qualification.

L’obligation de formation peut être mise en œuvre sur les territoires par de multiples acteurs locaux partenaires des Missions
Locales qui en assurent le respect.

Repère sur … Mobiliser les 16 - 18 ans sur l'obligation 
de formation

Description de l’action / historique :

Les partenaires travaillent ensemble autour
d’une grande Base de données (BDD de
l’éducation nationale), avec l’idée suivante :
construire des solutions pour tous les jeunes
pour qu’aucun jeune ne soit sans solution.

Education Nationale 

Mission 
Locale 
(OF)

CIO

Base de données (PSAD)
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Repère sur … Mobiliser les 16 - 18 ans sur 
l'obligation de formation

20

• Le suivi à N+1 des jeunes
• L’obligation de formation n’est pas un outil / un levier mobilisable sur le

terrain
• Conflits de temporalités dispositifs/jeunes : l’inscription dans les dispositifs

est parfois contre-productif
• « Jungle » des dispositifs et des acteurs qui accompagnent les publics
• Les ressources mobilisables : un temps de relance très important réalisé

par la Mission Locale et le CIO, avec derrière des problématiques pour
proposer des solutions aux jeunes (manque de places dans les structures)

• La notion / le terme « d’obligation de formation » est remise en cause.

Les réussites / facteurs de réussite Les limites et problématiques rencontrées

Et demain ? Des pistes et axes d’amélioration / d’expérimentation  ?

• La mobilisation des publics par les Missions Locales et
le Centre d’Information et d’Orientation (CIO) : de
nombreuses entrées en accompagnement

• Bilan en volume positif et des réussites concrètes
• De nombreux dispositifs : beaucoup de solutions

mobilisables dans l’accompagnement individuel « sur
mesure »

• Avoir une meilleure visibilité des parcours des jeunes : à N+1, à 18-19 ans
• Outiller les acteurs de l’accompagnement :

o Travailler sur la communication auprès des familles, des jeunes et entre acteurs intervenants : « un travail de visibilité du parcours du
jeune à construire »

o Multiplier les possibilités de rencontre des acteurs pour favoriser l’interconnaissance, gagner en réactivité et disposer d’une
connaissance actualisée des acteurs et dispositifs.

• Demande d’intégration des travailleurs sociaux au repérage des jeunes
• Ouvrir plus de places dans les établissements scolaires (CFA, lycées…)
• Création d’instances locales de coordination (sur le terrain), avec pour objectif : plus de réactivité, de l’échange d’informations (suivi des

jeunes centrés sur leurs parcours), pour aller « au-delà des informations chiffrées » et créer des situations de communication
interprofessionnelles
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3

Annuaire des 

animateurs et 

intervenants 



22

Annuaire

Nom Prénom Fonction Structure Mail Téléphone

Olivier CHANTELOUP
Chargé de mission GPECT 
– Objectif Apprenti’Stage 

Orléans Métropole
olivier.chanteloup@orleans-
metropole.fr

02 38 24 18 36
06 49 41 18 21

Marion SELLIER Coordinatrice AIO
Mission Locale de 
l’Orléanais

marion.sellier@mlo.fr 
02 38 78 04 33
06 24 24 17 37

Mobiliser sur un nouveau dispositif  : le contrat d’engagement jeune

Nom Prénom Fonction Structure Mail Téléphone

Francine 
MARGARIA

Responsable de secteur AIO
Mission Locale de 
l’Orléanais

francine.margaria@mlo.fr
02 38 78 04 32
06 49 07 29 03

Delphine QUILY
Responsable Maison de la 
réussite Argonne / Blossières

Maison de la réussite
delphine.quily@orleans-
metropole.fr 06 33 74 28 71

Amaury LAMY CIP Argonne-Blossières
Mission Locale de 
l’Orléanais

amaury.lamy@mlo.fr

Céline ROBERT Conseillère emploi Pôle Emploi
celine.robert01@pole-
emploi.fr

Mobiliser à l'échelle d'un quartier : l'expérience des Blossières
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Annuaire

Nom Prénom Fonction Structure Mail Téléphone

Virginie 
MARDELLE

Conseillère en Insertion 
Professionnelle

C.I.L.S Centre des
Initiatives Locales de 
Sologne

cils2@wanadoo.fr
contact@cils-emploi.fr 

02.38.64.80.40
06.32.02.62.84 

Elisabeth LANFRAY
Coordinatrice de 
formation

ACM Formation e.lanfrey.acm@gmail.com 02.38.63.97.17

Anne MENARD
Conseillère en Economie 
Sociale et Familiale 

CCAS La Ferté Saint 
Aubin

amenard@ccportesdesologne.fr 02.38.64.61.36

Mobiliser en milieu rural

Nom Prénom Fonction Structure Mail Téléphone

Caroline TRINH
Directrice de Projet 
Conseil en Evolution 
Professionnelle

Groupement Evolution –
Centre-Val de Loire

caroline.trinh@id-formation.fr 06 18 16 06 71

Angelique TAING LY 
OLIVEIRA 

Conseillère en Evolution 
Professionnelle 

Groupement Evolution Ce
ntre-Val de Loire

atainglyoliveira@tingari.fr
02 54 21 20 23

Mobiliser autour du Conseil en évolution professionnelle
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Annuaire

Nom Prénom Fonction Structure Mail Téléphone

Agnès SAUNIER Documentaliste CRIJ Centre-Val de Loire agnes.saunier@ijcentre.fr 02 38 78 91 75

Yannick FERRETTI Chargé de sourcing CFAI Pôle Formation UIMM
y.ferretti@poleformation-
uimmcvdl.fr

06 08 17 35 25

Nom Prénom Fonction Structure Mail Téléphone

Grégory DAVID Entrepreneur Le trait d’union le-trait-d-union@outlook.fr 06 28 01 13 30

Florence LAUNAY
CIP Obligation de formation 
des jeunes mineurs de 16-
18 ans 

Mission Locale florence.launay@mlo.fr 06 16 58 02 20

Véronique MOREL Directrice CIO Orléans - Montargis
veronique.morel@ac-
orleans-tours.fr

02 38 83 49 56    
06 17 78 18 65

Fatima 
MAAROUFI

Conseillère technique 
Éducation Nationale, 
Mission de Lutte contre le 
Décrochage Scolaire 

Education Nationale mlds45@ac-orleans-tours.fr 02 38 24 29 07

Mobiliser les 16 - 18 ans sur l'obligation de formation

Mobiliser sur les événements (forum, portes ouvertes, job dating, etc.)
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Un grand merci à tous 

les participants pour 

leur présence  et 

partage d’expérience

Les RDV du SPR


